
La Revue nationale Stratégique 2022 

Les points clefs 

 

La revue nationale stratégique (RNS) 2022 a été présentée le mercredi 9 novembre par le 

Président de la République.  

 

La RNS dresse le panorama de l'environnement de défense et de sécurité de la France aussi bien national 

qu’international, puis identifie les enjeux stratégiques, opérationnels et capacitaires auxquels la France sera 

confrontée dans les prochaines années. Elle est composée de trois parties, une analyse stratégique, les défis 

à relever, et enfin la présentation desdits objectifs stratégiques. Je vous propose une synthèse des éléments 

généraux et une emphase sur les éléments dimensionnant pour le MENJ et le MESR (synthèse particulièrement 

axée « éducation à la défense »).  

 

 
Première partie – Analyse stratégique : 

 

La RNS 2022 entérine la dégradation du contexte international avec un fort catalyseur, l’invasion de 

l’Ukraine par la Russie. Ce « glissement stratégique » en cours est marqué par une progressive « désinhibition 

de puissances globales et régionales ». Le révisionnisme de la Russie et l’affirmation de la Chine sont portés 

par des stratégies hybrides, qui s’étendent de la lutte d’influence et de la contestation dans le cyber-espace 

à la préparation intensive à l’affrontement de haute intensité et le recours à la menace nucléaire. Cette 

diversité des menaces oblige à renforcer à la fois l’outil de défense français, dans le cadre de l’autonomie 

stratégique européenne, de nos alliances et de partenariats renouvelés, dans le but d'accroître notre 

résilience. La France ambitionne d'être une puissance d'équilibres et a vocation à concourir à la stabilité et à 

la sécurité du monde. 

 
 
Deuxième partie – Défis à relever :  

 

Plusieurs éléments intéressants dans cette partie :  

 la protection du territoire national, y compris ultramarin, et des ressortissants français contre les 
menaces extérieures et les tentatives de déstabilisation intérieure, dont la menace terroriste 

 la défense de nos intérêts repose sur trois piliers : notre autonomie stratégique ; la souveraineté 
européenne et la consolidation de nos alliances ; la préservation d’un ordre international stable 

 L’autonomie stratégique repose également sur d’autres facteurs dont la cohésion nationale 
 

Deux éléments majeurs dans l'extension des « fonctions stratégiques » (passant de cinq à six) :  

 Paragraphe 69 : « L’influence, dans toutes ses dimensions – diplomatique, militaire, économique, 
culturelle, sportive, linguistique, informationnelle – est un domaine de contestation, qui nous impose 
une réponse coordonnée. Elle constitue une nouvelle fonction stratégique à part entière. » Cette 
fonction nouvelle stratégique est détaillée dans les paragraphes 89 à 94. Elle a vocation à s'incarner 
dans une « stratégie nationale d'influence » (paragraphe 92). Cette stratégie doit « répondre […] à des 
manœuvres […] dans le champ informationnel » 



o Cela peut appeler un renforcement/montée en puissance de l’Education aux médias et à 
l’information 

 La transformation de la fonction « Protection » en fonction « Protection – Résilience », ce qui n'est 
pas anodin : avec notamment les risques naturels, climatiques, sanitaires, industrielle et 
technologique, ainsi que la manipulation de l'information. 

 

 
Troisième partie – Dix objectifs stratégiques :  

 

Objectif stratégique n°2 : « une France unie et résilience » : paragraphe 111 : « La France doit renforcer 
sa résilience face à l’ensemble des défis sécuritaires auxquels elle est susceptible d’être confrontée, qu’ils 
soient militaires ou non-traditionnels (manipulations de l’information, changement climatique, prédation 
des ressources, pandémies, etc.). Cet effort doit s’appliquer en métropole et Outre-mer, notamment par la 
promotion de l’esprit de défense et en assurant la cohésion nationale. » 
 

 Sous objectif 1 : la SNR 
o En lien avec la stratégie nationale de résilience (SNR) pilotée par le SGDSN 
o En lien avec la première journée nationale de la résilience « tous résilients face aux 

risques » le 13 octobre 2022 

 Sous objectif 2 : « promouvoir durablement l’esprit de défense dans la société et l’état » 
o Paragraphe 114 : « Les forces morales individuelles du citoyen, en particulier de notre 

jeunesse, sont le socle de la résilience collective. Il convient de les renforcer dans le 
champ éducatif, afin de multiplier les compétences renforçant la résilience de la 
société (transmission des valeurs républicaines, secourisme, etc.). S’inscrivant dans la 
dynamique interministérielle, les forces armées contribuent à promouvoir l’action 
mémorielle et concourent à la diffusion de l’esprit de défense dans la jeunesse. Les 
ministères concernés se mobiliseront pour accompagner la montée en puissance du 
service national universel (SNU) permettant d’alimenter un vivier national de 
résilience. Enfin, la refondation du système de réserves sera entreprise globalement 
au-delà de la Garde nationale (armées et forces de sécurité intérieure). » 

o Paragraphe 115 : « L’attractivité du métier des armes doit être renforcée, en 
accompagnant et compensant les sujétions liées à la condition militaire afin 
d’enraciner l’esprit de défense, forgé au plus tôt dans la sphère éducative, dans des 
démarches concrètes et gratifiantes. » 

o Paragraphe 119 : « consolidation du réseau des hauts fonctionnaires de défense et de        
sécurité » 

 

Objectif stratégique n°4 : « Une résilience cyber de premier rang », et notamment paragraphe 137 : 
« Tous les acteurs du monde numérique doivent être formés et sensibilisés au risque cyber. Il s’agit de 
mobiliser le grand public, systématiser son intégration dans les cursus éducatifs et renforcer l’attractivité 
des métiers de la filière. » 

 

Objectif stratégique n° 9 : « Une capacité à se défendre et à agir dans les champs hybrides » : les dangers 
des opérations de manipulation de l'information sur les démocraties est évoqué. Renvoie à la résilience 
du deuxième objectif stratégique. La commission Bronner ou l’Education aux médias et à l’information ne 
sont pas citées mais apparaissent à mon sens en filigrane. 

 
 
 
 

 
Le Délégué pour l’éducation à la défense 


